
REGLEMENT DU CONCOURS DE BD

Objet
A l'occasion du confinement, la bibliothèque municipale du Monêtier-les-Bains organise un
concours créatif de bandes dessinées, plus précisément de strips. Un strip c'est une bande
dessinée racontant une blague sur 3 ou 4 cases disposées le plus souvent en ligne. 

Le sujet : «Moment insolite d'un(e) confiné(e)»

Pour traiter le sujet, vous pouvez avoir recours à la technique que vous souhaitez (crayon,
peinture, encre, collage...). 

Conditions de participation
Le concours est gratuit et ouvert à tous. 
Il est reparti en trois catégories : moins de 10 ans, 11-18 ans, plus de 18 ans.
Un gagnant sera désigné par catégorie. 

Modalités de participation
Les œuvres ne devront comporter aucun propos :
- A caractère discriminatoire (raciste, sexiste, homophobe...).
- A caractère diffamatoire ou injurieux à l'égard d'une tierce personne physique ou morale.
Chaque participant devra remplir un bulletin de participation qu'il joindra à son œuvre. Le
tout pourra être déposé à la bibliothèque ou en mairie, ou envoyer à l'adresse suivante :
« Bibliothèque du Monêtier, Place Novalèse, 05220 Le Monêtier-les-Bains » avant le 1 mai.
Pour toutes questions : bibliotheque@monetier.com

Procédure de vote
Un jury constitué de volontaires n'ayant pas participé au concours sera constitué, et se
réunira une fois que les mesures de confinement seront levées pour élire les meilleurs strips.
Un prix par catégorie sera attribué et décerné lors du vernissage de l'exposition des bandes
dessinées. La date du vernissage qui se tiendra à la bibliothèque vous sera communiquée
ultérieurement.

Bibliothèque Municipale 

Place Novalèse

05220 Le Monêtier-les-Bains

bibliotheque@monetier.com

LUNDI – MERCREDI – VENDREDI

16h-19h

mailto:bibliotheque@monetier.com


BULLETIN DE PARTICIPATION
au concours «Moment insolite d'un(e) confiné(e) »

NOM

PRENOM

AGE

TITRE DU STRIP

ADRESSE

TELEPHONE 

MAIL

AUTORISATION

J'autorise la bibliothèque du Monêtier à exposer mon strip : 
                      
                               OUI NON

Mon œuvre me sera restituée une fois l'exposition terminée. 

 


